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64 Kantonale Gesetze und Anordnungen.

d) Les fonetionnaires de l'Ecole secondaire et superieure des jeunes filles
sont convoques par le directeur de l'Ecole et reunis sous sa presidence.

Le president designe le secretaire de chaque re'union.
e) Le senat universitaire est convoque par le recteur dans les formes or-

dinaires.
Art. 5. Les elections ont lieu dans chaque reunion, sauf pour le Senat,

suivant le mode des scrutins du Grand Conseil. Le resultat en est immediatement

communique au Departement de l'instruction publique.
Art. 6. Les membres qui n'aeeeptent pas leur e'lection doivent le faire

savoir dans les cinq joure qui la auivent; ils sont remplaces dans le plus bref
delai.

Art. 7. Dans le delai de dix jours apres les elections prevues a l'art. 4.

le Conseil d'Etat procede au choix des vingt membres de la Commission dont
l'election lui est attribuee par la Loi.

Chapitre IL Fonctionnement de la Commission. Art. 8. La
Commission est presidee par le Conseiller d'Etat charge du Departement de

l'Inatruction publique, qui la convoque toutea les foia que cela est neeeBsalre.

Elle nomine pour une annee, dans les formes reglementaires pre'vues pour
l'election du bureau du Grand Conseil, deux vice-presidents, un secretaire et
un vice-secre'taire, qui sont imme'diatement re'eligibles.

Art. 9. L'examen pre'alable des questions et des objets sur lesquels la
Commission scolaire doit donner son pre'avis est renvoye, s'il y a lieu, ä des

sous-comrnissions.
La nomination des sous-commissions peut etre faite par la Commission ou

remise par eile au bureau.
Art. 10. Les rapports des sous-commissions sont toujours soumis ä la

Commission, dont les preavis sont transmis par e'crit au Departement.
Art. 11. Le Conseiller d'Etat charge du Departement peut assister k toutes

les seances des sous-commissions.

Art. 12. La Commission scolaire est reunie obligatoirement, si dix de ses

membres en adressent la demande e'crite au Departement (Loi, art. 6.)
Art. 13. La preaence du tiers au moins des membres de la Commission

est necessaire pour qu'une decision soit valablement prise.
Art. 14. Les membrea de la Commission scolaire peuvent en tout temps

visiter les etablissements d'instruction publique. (Loi, art. 7.)

///. Fortbildungs- und Rekrulenschulen.

20. 1. Disziplinarordnung für die bürgerlichen Fortbildungsschulen des Kantons Aargau.
Erlass des Erziehungsrates vom 21. Februar 1889. (Vom Regierungsrate
am 3. März 1889 genehmigt).

§ 1. Jedes Jahr bringt die Schulpflege gegen Ende Oktober den

fortbildungsschulpflichtigen Jünglingen der Gemeinde auf geeignete Weise Zeit
und Ort zur Kenntnis, wann und wo sie sich zur Einschreibung oder allfälligen

Befreiung vom Unterrichte zu stellen haben.
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§ 2. Die Einschreibung oder Befreiung der Schüler geschieht nach
Anschrift der Regierungsverordnung vom 15. Januar 1886, unter Kenntnisgabe
an die Schulpflege, durch das Lehrpersonal und eine Abordnung der Schulpflege.
Bezügliche Versäumnisse werden wie Schulversäumnisse bestraft.

§ 3. Die Schulpflichtigen, über welche der Lehrer im Sinne von § 77

des Reglements für Gemeindeschulen eine Schulchronik zu führen hat, haben
den Unterricht zu der von der Schulpflege bestimmten Zeit fleissig und
aufmerksam zu beauchen.

Die Bezeichnung der Abaenzen findet nach Anschrift von § 72 des

Schulgesetzes statt.
AATer den Unterricht ohne genügende Entschuldigung versäumt, wird nach

Anleitung von § 74 des Schulgesetzes, Absatz 3 und folgende, gebüsst.
Jede unentschuldigte Ansäumnis von je zwei Stunden belegt die Schulpflege

mit einer Busse von 20 bis 50 Rappen, wobei es ihr frei steht, schon
beim ersten Falle das Maximum von 50 Rappen in Anwendung zu bringen.

AVo an einer Schule ausnahmsweise sämtliche 4 Unterrichtsstunden an
demselben Tage erteilt werden, sind je zwei versäumte Unterrichtsstunden
als eine Tagesversäumnis zu betrachten.

§ 4. Als Entschuldigungsgründe, welche von den Eltern oder Arbeitgebern
schriftlich zu bezeugen sind, werden nur Krankheitsfälle oder notwendige
Ortsabwesenheit angenommen.

§ 5. Ein Schüler, der sich grober Disziplinarfehler schuldig macht, z. B.
sieh gegen den Anatand, gegen den schuldigen Gehorsam u. s. w. derart
verfehlt, dass er dadurch seinen Mitschülern ein böses Beispiel gibt, wird dem
Gemeinderat verzeigt und kann von demselben mit Geld (bis 10 Fr.) oder
Gefängnis (bis 60 Stunden) bestraft werden. (Gemeindeorganisationsgesetz
§§ 82 und 83).

§ 6. Wer mutwillig Schulmobiliar oder Lehrmittel beschädigt, wird vom
Gemeinderate zum Schadenersatze verhalten und ausserdem disziplinarisch
gebüsst.

§ 7. Die Fortbildungsschüler haben sich auf dem Schulwege anständig
aufzuführen und, wo Nachtschulen eingeführt sind, namentlich allen Nacht-
lärm zu vermeiden. Dawiderhandelnde werden ebenfalls vom Genieinderate
nach Mitgabe des Gememdeorganisationsgesetzes §§ 82 und 83 zur
Verantwortung gezogen und bestraft.

§ 8. Im Schulzimmer ist das Rauchen untersagt.
§ 9. Die Schulpflegen werden den Unterricht fleissig besuchen und sich

wo möglich so einrichten, dass jeweilen ein Mitglied derselben dabei
anwesend ist.

§ 10. Am Schlüsse des Kurses findet eine Prüfung statt (Regierungs-
Anordnung § 4). Schüler, welche dieselbe versäumen, werden nach Anleitung
von § 3 dieser Anordnung gebüsst und vom Bezirksschulrate zu einer besondern

Prüfung verhalten.
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66 Kantonale Gesetze und Verordnungen: AA'allis, Rekrutenkurse.

21. 2. Arrete du Conseil d'Etat du canton du Valais concernant les cours preparatoires

pour les recrues. (Du 7 septembre 1888).

Le Conseil d'Etat du canton du A'alais.
Considerant que les seize leeons du cours preparatoire qui. en conformite

de l'arrete du 11 juin 1884, devaient preceder l'examen pedagogique des

recrues, ont ete reconnues insuffisantes par le Grand-Conseil;

Vu l'article 14 in fine de la loi sur l'instruction publique du 4 juin 1873:

arrete:
Art. 1er. Les administrations communales prennent les dispositions neces-

saires pour que toute recrue domicillee ou se'journant dans leur commune suive.

avant de se presenter k l'examen pedagogique, un cours preparatoire chez un
regent brevete ou chez une autre personne competente.

Art. 2. Ce cours se compose de 24 leeons donnees, dans la regle, au

moyen de 2 leeons par jour. Toutefois, avec l'autorisation de l'inspecteur, le
coure peut etre donne dans 24 jours avec une seule leeon par jour.

La duree de chaque leyon sera proportionnee au nombre des recrues et

ne pourra, en tout cas, etre moindre de 2 heures.

Art. 3. Ces leijons porteront sur les branches suivantes:
et) Lecture;
b) Composition;
c) Calcul mental et par e'crit;
d) Geographie, histoire et Instruction civique.

Art. 4. Les administrations communales doivent, avant l'ouverture du

cours, indiquer k M. l'inspecteur la personne qui est charge'e de ce cours, et
la maniere dont il est etabli, ainsi que l'epoque de son Ouvertüre.

Art. 5. Sont exemptes de ce cours:
Ceux qui ont deja subi d'une maniere satisfaisante l'examen pedagogique

dans une annee anterieure.

Art. 6. Les recrues obligees de suivre ce cours peuvent y etre astreintes
de la part dea autorirea communales par des mesures de police.

Art. 7. Chaque recrue presentera, lora de l'examen, k l'expert pedagogique
cantonal. une declaration indiquant le nombre des leeons suivies, et signee

par le President de la Commission scolaire et la personne qui a donne le

cours. Les recrues qui ne presenteraient pas cette declaration seront punies
des arrets par le Commandant d'arrondissement.

Art. 8. Avant le cours. ou au plus tard les premiers jours apres l'ouverture,

toutes les recrues de l'annee seront reunies par district pour subir un
examen pedagogique preparatoire.

L'absence non justifiee a cet examen sera punie d'une amende de 5 fr.
La convocation en sera fixee par M. l'inspecteur qui presidera cette

reunion, assiste d'un expert pedagogique föderal.

Art. 9. Les autorites communales qui ne se conformeront pas aux
dispositions du present arrete seront passible d'une amende de 5 k 50 fraucs.
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La meine amende sera prononcee contre les autorites ä la negligence des-

quelles pourrait etre impute le mauvais resultat des examens subis par leurs
ressortissants.

Art. 10. L'arrete du Conseil d'Etat sur la matiere, du 11 juin 1884, est

rapporte.

IV. Sekundärschulen.

22. 1. Reglement organique de l'ecole professionnelle ä Genfeve. (Arrete du Conseil
d'Etat du 11 mai 1888.) (Art. 123 et 185 de la Loi).

Chapitre premier. Organisation de l'Ecole professionnelle.
Art. Ier- L'Ecole professionnelle est destinee aux jeunes gens qui, avant

acheve le sixieme degre de l'ecole primaire, ont 1'intention de se vouer k l'in-
dustrie et au commerce. Elle prepare en particulier k la section technique
du College, a l'Ecole des Arts industriels, k l'Ecole des Beaux-Arts. a l'Ecole
d'horlogerie, etc. (Loi, art. 77).

Art. 2. L'enseignement comprend deux annees d'etudes et porte sur les

branches suivantes : le francais et l'allemand en vue de la redaction et de la
correspondance; l'arithmetique commerciale et la comptabilite: les notions des

mathematiques, des sciences physiques et des sciences naturelles qui sont d'une

applieation fre'quente dans l'industrie: la geographie commerciale: l'histoire;
l'instruction civique; le dessin et les travaux manuels. (Loi. art. 79).

Art. 3. Le nombre des eleves d'une classe ne doit pas depasser d'une
maniere permanente le chiffre de 50. (Loi, art. 122).

Au-dela de ce chiffre. les eleves sont repartis en autant de classes paralleles

que l'exige leur nombre. La repartition des eleves entre les classes

paralleles se fait sous le eontröle du directeur et avec la partieipation des maitres
Interesses.

Chapitre II. Duree du travail scolaire. Art. 4. L'annee scolaire
est de 40 ä 46 semaines. a raison de 30 k 35 heures par semaine. (Loi. art. 80).

Art. 5. Elle est partagee en deux semestres, s'etendant: le premier, du
mois de septembre a la fin de janvier; le second, du mois de fevrier k la fin
de juin.

Art. 6. Les leeons commencent le matin a 7 heures 10 en ete et a 8 heures

10 en hiver; 1'apres-midi. elles commencent a 1 heure 25 pendant toute
l'annee.

L'horaire d'hiver entre en vigueur le premier lundi d'octobre et Phoraire
d'ete le premier lundi d'avril.

Art. 7. n n'est point donne de leeons le jeudi pendant le semestre d'ete.

ni l'apres-midi de ce jour en hiver.

Art. 8. Un intervalle de dix minutes separe toutes les leeons de la ma-
tinee et les leeons de l'apres-midi. a partir de 3 heures.
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